
1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

La Guadeloupe et ses d®pendances sô®tendent sur 
1705 km2 de terres ®merg®es. Le D®partement est 
compos® de deux entit®s ainsi que de nombreux 
petits ´lots non habit®s :
Å lôarchipel de la Guadeloupe proprement dit, qui 

comprend deux grandes ´les accol®es, la Basse-
Terre (848 km2) et la Grande-Terre (590 km2), et 
des ´les dispers®es : Marie-Galante (158 km2), Les 
Saintes (13 km2, Terre-de-Haut et Terre-de-Bas), 
la D®sirade (20 km2), Petite Terre (2 km2) et Fajou, 
Ilet ¨ Kahouanne, T°te ¨ lôAnglais ;

Å au nord des Petites Antilles, ¨ 250 km de la 
Guadeloupe, lô´le de Saint-Barth®lemy (21 km2) et 
la partie fran­aise (50 km2) de lô´le de Saint-Martin 
(98 km2).

1.2 - POPULATION

 La population ®tait estim®e ¨ 422 496 habitants en 
1999 (D. nÁ 99-1154 du 29 d®c. 1999 : JO 30 d®c. 
1999), soit une densit® de 248 hab./km2.

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

D®partement dôOutre-Mer depuis la loi de d®centra-
lisation du 19 mars 1946, la Guadeloupe a ®galement 
®t® dot®e du statut et des pr®rogatives de ñR®gionò 
par la loi nÁ 82-1171 du 31 d®cembre 1982 (JO 1er 
janv. 1983). Cette derni¯re ýxe lôorganisation des 
r®gions dôOutre-Mer tandis que la loi nÁ 84-747 
du 2 ao¾t 1984 (JO 3 janv. 1984) d®termine leurs 
comp®tences et pr®cise que ces r®gions ñd®ýnissent 
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les actions quôelles entendent mener en mati¯re 
dôenvironnement et de cadre de vie, apr¯s avis, 
ou le cas ®ch®ant sur proposition, des collectivit®s 
territoriales et du comit® de la culture, de lô®ducation 
et du cadre de vie. Elles arr°tent aussi leur politique 
touristique et de loisirs, qui peuvent °tre coný®es 
¨ des ®tablissements publics r®gionauxò (L. 2 ao¾t 
1984, art. 37 et 7).
Les DOM font partie int®grante de lôUnion euro-
p®enne dont ils sont des ñr®gions ultrap®riph®riquesò 
(RUP), concept cr®® pour tenir compte des sp®ciýci-
t®s de ces r®gions aýn quôelles sôins¯rent pleinement 
dans lôespace europ®en et b®n®ýcient des politiques 
communautaires, tout en coop®rant avec les Etats et 
territoires qui les entourent. Les lignes directrices 
de cette approche ont ®t® ýx®es dans un programme 
dôoptions sp®ciýques ¨ lô®loignement et ¨ lôinsula-
rit® pour les d®partements fran­ais dôoutre-mer 
(POSEIDOM, d®cision 89/687/CEE du Conseil 
du 22 d®c. 1989, JOCE L 399 du 30 d®c. 1989). 
Les DOM font ®galement partie des 46 r®gions 
europ®ennes de lôObjectif 1 (r®gions les moins 
favoris®es). Ils sont ®ligibles aux Fonds structurels 
de lôUnion europ®enne pour le financement du 
d®veloppement.
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2. Etat actuel de la biodiversit®

2.1 - BIODIVERSIT£ TERRESTRE

2.1.1 - Les milieux

Les milieux naturels de la Guadeloupe sont tr¯s 
vari®s, en relation avec la diversit® des substrats 
g®ologiques (calcaires r®cifaux, volcaniques, 
s®dimentaires) et avec lôorographie, qui induit une 
grande variabilit® spatiale de la pluviosit®. Les ´les 
calcaires (Grande-Terre, Marie-Galante, D®sirade 
et pour partie les ñ´les du nordò : Saint-Martin et 
Saint-Barth®lemy) d®passent rarement 200 m, alors 
que la Basse-Terre (ou Guadeloupe proprement 
dite), dôorigine volcanique, est tr¯s montagneuse et 
culmine ¨ la Soufri¯re (1 467 m).
Cette diversit® de milieux se traduit par une grande 
vari®t® dô®cosyst¯mes, que lôon peut regrouper en 
quelques grands types sur la base de leur couverture 
v®g®tale :
Å lô®tage de la for°t semi-d®cidue (souvent encore 

appel®e for°t x®rophile) ;
Å lô®tage de la for°t sempervirente saisonni¯re (ou 

for°t m®sophile) ;
Å lô®tage de la for°t ombrophile (ou for°t hygrophile) ;
Å lô®tage des formations dôaltitude ;
Å les formations azonales, li®es principalement 

aux conditions ®daphiques (mangrove, for°t 
mar®cageuse, v®g®tation des ®tangs et mares).

Dans toutes les ´les, des formations d®grad®es, 
savanes herbac®es et fourr®s ®pineux, se sont 
install®es dans les terres s¯ches apr¯s d®boisement.
Tous ces milieux sont tr¯s fragiles tant par les 
catastrophes naturelles (cyclones, ®ruptions volca-
niques) que par la pression humaine (tourisme, 
d®mographie). Les petits ´lots inhabit®s subissent 
une fr®quentation de plus en plus grande en raison 
de lôaccroissement de la navigation de plaisance. 
Du fait de lôaction humaine ancienne (agriculture) 
ou plus r®cente (urbanisation, grands travaux, 
fr®quentation touristique, etc.) et, dans une mesure 
bien moindre, de celle des ph®nom¯nes naturels 
(glissements de terrain, cyclonesé), chaque forma-
tion v®g®tale pr®sente, du climax aux r®gressions 
les plus prononc®es, diff®rents stades dôalt®ration, 

avec leurs cort¯ges þoristiques caract®ristiques. Les 
formations secondaires (de repousse apr¯s destruc-
tion compl¯te ou partielle) sont fr®quentes dans les 
®tages semi-d®cidu et sempervirent saisonnier. 
Côest ainsi que la for°t semi-d®cidue originelle et la 
for°t sempervirente saisonni¯re ne subsistent plus 
quô¨ lô®tat de lambeaux ou dô´lots plus ou moins 
secondaris®s. La for°t ombrophile est elle-m°me 
soumise ¨ un ñmitageò qui sôaccentue de fa­on 
inqui®tante. On estime ¨ 40 % la proportion de la 
couverture foresti¯re ñbien conserv®eò en Basse-
Terre, mais ̈  seulement 5 ̈  10 % ailleurs. Lôapparente 
diversit® floristique cons®cutive ¨ lôalt®ration 
des milieux par lôHomme correspond en fait ici 
¨ une augmentation des esp¯ces banales et peu 
structurantes. En revanche, ces d®gradations 
entra´nent la perte dôesp¯ces rares, d®pendantes 
des formations climaciques et subclimaciques, et 
pr®sentant une forte valeur ®cologique et patrimo-
niale ; on constate ®galement une fragilisation de 
lô®cosyst¯me ¨ lô®gard des contraintes m®caniques 
engendr®es par les cyclones.

2.1.2 - Les esp¯ces

Le peuplement de la Guadeloupe sôest r®alis® 
de fa­on fortuite et discontinue. Il est souvent 
difýcile de d®ýnir le statut des esp¯ces, qui migrent 
facilement dôune ´le ¨ lôautre. Depuis lôarriv®e 
de lôHomme dans les Antilles, de nombreuses 
esp¯ces ont disparu et dôautres ont ®t® introduites 
fortuitement ou volontairement.
Comme pour la Martinique, lôend®misme est 
¨ consid®rer sous deux ®chelles : les esp¯ces 
end®miques strictes de la Guadeloupe et celles qui 
sont end®miques des Petites Antilles.

Champignons
En 1983, on connaissait 188 esp¯ces de champignons 
lamell®s pour la Guadeloupe. Ce chiffre, ainsi que 
ceux concernant les groupes de champignons non 
lamell®s, sont actuellement largement d®pass®s, 
des recherches en cours ayant d®j¨ apport® de 
tr¯s nombreuses esp¯ces suppl®mentaires pour la 
Guadeloupe et ses d®pendances (donn®es in®dites).

Plantes vasculaires
La þore indig¯ne de Guadeloupe et de Martinique 
compte 1 532 esp¯ces de Phan®rogames et 331 

72

Guadeloupe et D®pendances

73BIODIVERSIT£ ET CONSERVATION EN OUTRE-MER



esp¯ces de pt®ridophytes, soit au total 1863 plantes 
vasculaires, dont 214 sont des end®miques des Petites 
Antilles (parmi lesquelles 24 sont strictement end®-
miques de la Guadeloupe). Les esp¯ces vasculaires 
introduites sont extr°mement nombreuses, et 236 
dôentre elles sont parfaitement naturalis®es. 

Mollusques 
La malacofaune, en cours dôinventaire, comprend 
69 esp¯ces terrestres dont au moins 9 end®miques, 
et au moins 22 esp¯ces þuviatiles.

Arachnides
Jusquô¨ pr®sent, 35 esp¯ces ®taient connues, dont un 
quart dôend®miques. Lôinventaire en cours pour la 
Basse-Terre recense cependant plus dôune centaine 
dôesp¯ces, dont la plupart sont ̈  d®crire. Une mygale 
end®mique est en cours de description.

Autres invert®br®s
Pas dôinventaire complet. Le nombre dôesp¯ces 
dôinsectes approcherait les 3 000. Sur 51 esp¯ces 
de n®matodes phytoparasites observ®s, dont 16 sont 
peut-°tre introduites, une esp¯ce, Helicotylenchus 
minutus, est end®mique.

Poissons dôeau douce 
16 esp¯ces indig¯nes et 4 introduites ont ®t® 
recens®es.

Amphibiens
Trois esp¯ces indig¯nes dôAmphibiens sont connues 
de Guadeloupe, toutes end®miques des Petites 
Antilles. Deux esp¯ces sont end®miques de la Basse-
Terre (Eleutherodactylus barlagnei et Eleuthero-
dactylus pinchoni). 
La Rainette de Cuba (Osteopilus septentrionalis), 
lôHylode de Johnstone (Eleutherodactylus johnsto-
nei, end®mique des Petites Antilles) sont des esp¯ces 
introduites particuli¯rement envahissantes. Quant 
au Crapaud g®ant (Bufo marinus), son impact est 
difýcile ¨ pr®ciser.

Reptiles
Il existe 21 esp¯ces indig¯nes de reptiles, toutes 
Squamates. Dix-sept esp¯ces (soit 81 %) sont 
end®miques des Petites Antilles dont lôiguane Iguana 
delicatissima repr®sent® par une importante population 
sur Petite Terre. Six esp¯ces (soit 29 %) sont 
end®miques de la Guadeloupe ou des d®pendances 

(Anolis ferreus, Anolis marmoratus, Anolis pogus, 
Anolis terraealtae, Alsophis sanctonum et Typhlops 
annae) et 4 autres (Sphaerodactylus fantasticus, 
Ameiva plei, Alsophis antillensis et Liophis juliae) 
pr®sentent une ou des sous-esp¯ces end®miques.
Les tortues terrestres (2 esp¯ces), la Trach®myde 
de Porto Rico (Trachemys stejnegeri), la Tortue de 
Floride (Trachemys scripta elegans), la P®luse de 
Schweigger (Pelusios castaneus), le Typhlops de 
Brame (Ramphotyphlops braminus), lôH®midactyle 
mabouia (Hemidactylus mabouia) et lôIguane 
commun (Iguana iguana) sont des esp¯ces introdui-
tes. Pour des raisons de comp®tition et dôhybridation 
probables, lôIguane commun pose des probl¯mes 
pour la conservation de lôIguane des Petites Antilles 
(Iguana delicatissima), esp¯ce indig¯ne.

Oiseaux
70 esp¯ces sont nicheuses en Guadeloupe, dont une 
est end®mique, le Pic de la Guadeloupe (Melanerpes 
herminieri) qui est le seul pic s®dentaire des 
Petites Antilles. Huit autres sont des end®miques de 
quelques ´les des Petites Antilles et la Guadeloupe 
poss¯de pour 5 dôentre elles les populations les plus 
importantes. A ces esp¯ces sôajoutent au moins 134 
migratrices et 26 introduites, dont 8 ont ®t® observ®es 
au moins une fois nicheuses. La Guadeloupe 
fait partie de la Zone dôEnd®misme pour les 
Oiseaux des Petites Antilles identiý®e par BirdLife 
International.

Mammif¯res
La faune mammalienne indig¯ne compte 14 esp¯ces 
de Chiropt¯res. Six (soit 43 %) sont end®miques 
des Petites Antilles. Dans lô®tat actuel des connais-
sances et compte tenu de la disparition possible de 
certains taxons ¨ Montserrat ¨ la suite des ®ruptions 
volcaniques r®centes, trois esp¯ces (soit 21 %) 
(Eptesicus guadeloupensis et peut-°tre Chiroderma 
improvisum et Sturnira thomasi) semblent end®mi-
ques de la Basse-Terre et une autre pr®sente une 
sous-esp¯ce end®mique de la Guadeloupe (Ardops 
nichollsi annectens). En cons®quence, la faune de 
la Guadeloupe est la plus originale de lôarc antillais 
pour ce groupe.
Les Carnivores (y compris le Raton laveur, autrefois 
consid®r® comme end®mique sous le nom Procyon 
minor, mais probablement ¨ rattacher ¨ Procyon 
lotor) et les Rongeurs actuellement pr®sents sont 
tous consid®r®s comme des esp¯ces introduites.
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2.1.3 - Points forts

LôArchipel de la Guadeloupe est une R®serve de la 
Biosph¯re (label UNESCO) de 69 707 ha depuis 
le 15 f®vrier 1993.

Aires prot®g®es
La Guadeloupe est le DOM ayant le plus dôespaces 
prot®g®s, avec notamment un Parc national 
(Tableau 7 et carte des aires prot®g®es p 233). 
De plus, le Conservatoire du Littoral a acquis 10 
sites totalisant 523 ha et 38 224 ha b®n®ýcient du 
R®gime forestier (Code forestier). La d®limitation 
des diff®rentes zones des cinquante pas g®om®triques 
est achev®e, et une agence pour la mise en valeur de 
ces zones a ®t® cr®®e. Il existe de plus 4 sites class®s 
(loi du 2 mai 1930) : Grande Anse et Gros Morne, 
Anse ¨ la Barque, Baie de Pont-Pierre et Pain de 
sucre (Terre-de-Haut, Les Saintes) et Pointe des 
ch©teaux.
Le site du Grand Cul-de-sac Marin est inscrit 
depuis le 8 d®cembre 1993 en tant que zone humide 
dôimportance internationale (Convention de Ramsar). 
Les petites zones humides dispers®es ¨ la D®sirade 
sont des sites potentiels Ramsar.
LôĊlet Fajou a fait lôobjet dôun programme dô®radi-
cation simultan®e du Rat noir et de la Mangouste 
en 2001.

Outils de connaissance
Å Lôinventaire ZNIEFF est en cours ; actuellement, 

pour le milieu terrestre, 34 zones de type I et 11 de 
type II ont fait lôobjet de ýches ; une m°me ýche 
peut renfermer des informations dôordre botanique, 
ornithologique, herp®tologique et entomologique. 
Cinq ýches ñmerò ont ®t® r®alis®es ;

Å Le Livre rouge de la þore menac®e des Antilles 
fran­aises est en instance de publication ;

Å Une liste de r®f®rence des esp¯ces dôoiseaux de 
Guadeloupe (AEVA) est disponible ;

Å Lôinventaire des chauves-souris (Basse-Terre, 
Grande-Terre, Les Saintes, Marie-Galante) est 
r®alis®, ainsi que celui des amphibiens et reptiles 
de lôarchipel Guadeloup®en (MNHN) ;

Å La carte ®cologique de la Guadeloupe est publi®e ;
Å La deuxi¯me ®dition de la flore illustr®e des 

phan®rogames de Guadeloupe et de Martinique 
et la cartographie des orchid®es sauvages de 
Guadeloupe ont ®t® publi®es ;

Å Les inventaires des champignons, des mollusques 

et des araign®es (Basse-Terre seulement) sont 
en cours.

Protection des esp¯ces
Å Quelques esp¯ces v®g®tales parmi les plus mena-

c®es et les plus rares ont ®t® transplant®es au 
Conservatoire Botanique de Brest. Les esp¯ces 
dôorchid®es end®miques ou dôint®r°t horticole les 
plus menac®es ont ®t® install®es et propag®es in 
vitro en Guadeloupe (AGO/CIRAD). La faisabilit® 
dôop®rations de r®introduction et de renforcement 
des populations naturelles de deux de ces esp¯ces 
a ®t® ®valu®e.

Å Le Conservatoire Botanique des Antilles fran­aises 
est en cours de constitution (actuellement sous 
forme dôassociation loi 1901). 

Å De nombreuses esp¯ces v®g®tales et animales 
sont prot®g®es par arr°t®s minist®riels ; ces listes 
n®cessitent cependant des r®visions.

Å La chauve-souris Tadarida brasiliensis est ¨ 
lôannexe I de la Convention de Bonn. Le genre 
Iguana est inscrit ¨ lôAnnexe II de la CITES.

2.1.4 - Probl¯mes rencontr®s
 
Å Destruction de formations bien conserv®es par 

cr®ation ou extension de carri¯re, urbanisation mal 
contr¹l®e, mise en culture, etc ; 

Å Absence de restauration des milieux d®grad®s : 
dans le pass® plusieurs milliers dôhectares de la 
for°t guadeloup®enne ont ®t® d®truits pour faire 
des plantations de mahogany. Cette politique est 
abandonn®e, mais les surfaces d®truites demeurent 
m°me si elles sont en cours de reconstitution. 
Lôobligation faite aux exploitants de carri¯res dans 
les for°ts des Grands Fonds de restaurer les milieux 
apr¯s exploitation reste non respect®e ;

Å R®duction continuelle des superýcies occup®es 
par les formations foresti¯res c¹ti¯res : faci¯s 
littoral de la for°t semi-d®cidue, for°t mar®cageuse, 
mangrove. Tous ces espaces rel¯vent du domaine 
priv® ou public de lôEtat, or beaucoup de d®friche-
ments et remblaiements sont encore op®r®s dans 
lôill®galit® ;

Å Mise en îuvre insuffisante des mesures de 
protection dans le Parc national : coupe ill®gale 
de bois, pollution de rivi¯re, braconnage et 
pr®l¯vements de plantes ; 

Å Graves menaces sur certains milieux du Parc 
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(projets de barrages, pratique du canyoning, 
techniques brutales dôentretien des pistes et 
sentiers) ;

Å Vide juridique apparent en mati¯re de protection des 
®cosyst¯mes forestiers de haute valeur ®cologique 
et/ou patrimoniale, souvent soumis ¨ des semi-
d®frichements les vidant de tout ce qui faisait 
leur int®r°t, mais pr®servant formellement ï donc 
l®galement - leur ñvocation foresti¯reò ;

Å Si les suites judiciaires sont g®n®ralement donn®es 
aux proc¯s-verbaux, les d®cisions de justice restent 
souvent non appliqu®es par la force publique ; ¨ 
tel point quôen 2001 les agents de lôONF ont tous 
remis leur Commission de Police Judiciaire, pour 
marquer leur protestation ;

Å Mise en application difýcile des arr°t®s minist®riels 
relatifs aux esp¯ces prot®g®es (listes parfois encore 
approximatives, dont la mise ¨ jour est difýcile ; 
manque de formation des personnels charg®s du 
contr¹le, en particulier frontalier) ;

Å Introduction accidentelle ou volontaire dôesp¯ces 
invasives : Mangouste, Tamias sp., Fourmi manioc 
(Acromyrmex octospinosus), Achatina fulica, 
Bambous, Spathodea campanulata, Flemingia 
strobilifera, Eleutherodactylus johnstonei, Bufo 
marinus, Osteopilus septentrionalis, Tortue de 
Floride, etc.

Å Pression excessive de chasse sur les zones humides 
et foresti¯res.

Esp¯ces menac®es/®teintes
Les annexes 2 ¨ 5 listent les esp¯ces ®teintes et 
menac®es inscrites sur les Listes Rouges 1997 et 
2000 de lôUICN pr®sentes en Guadeloupe. Trois 
oiseaux, un reptile et un mollusque terrestres sont 
®teints. Vingt-sept plantes, 5 mammif¯res, 1 oiseau 
(et une esp¯ce globalement menac®e, ®teinte ¨ la 
Guadeloupe), 2 reptiles et un mollusque terrestres 
sont inscrits comme menac®s.
Les travaux relatifs au Livre rouge de la flore 
menac®e des Antilles fran­aises ont permis de 
comptabiliser pour lôarchipel de la Guadeloupe 263 
plantes vasculaires menac®es, dont 123 esp¯ces 
dôAngiospermes et 52 esp¯ces de pt®ridophytes sont 
class®es en cat®gories CR et EN. Des 25 plantes 
end®miques de Guadeloupe, 4 ou 5 nôont pas ®t® 
retrouv®es depuis au moins une vingtaine dôann®es, 
et sont peut-°tre dôores et d®j¨ ®teintes ; quatorze 
autres sont consid®r®es comme vuln®rables. En 
incluant Saint Martin et Saint Barth®l®my, le nombre 
de plantes vasculaires end®miques passe ¨ 31.

La colonisation des ´les guadeloup®ennes par 
lôHomme a provoqu® un complet renouvellement 
de la faune de mammif¯res terrestres. Les Rongeurs 
autochtones et end®miques sont tous ®teints (Muridae 
de la sous-famille des Sigmodontinae, dont le 
Rat mondoungue de Guadeloupe, non d®crit ; ¨ 
Saint-Martin, Amblirhiza inundata, appartenant 
¨ la famille fossile des Heptaxodontidae, connue 
uniquement des Grandes Antilles et du nord des 
Petites Antilles et dont la contemporan®it® avec 
lôHomme nôest pas ®tablie de fa­on certaine). Une 
esp¯ce actuelle de Chiropt¯re, Macrotus waterhousii, 
est ®teinte ¨ Saint-Martin.
Sept esp¯ces dôoiseaux ont disparu, dont 4 ®taient 
end®miques. Pour lôherp®tofaune, il convient de 
signaler la pr®sence pass®e dôau moins 3 esp¯ces 
de squamates (Leiocephalus cf. cuneus, Ameiva 
cineracea, Ameiva major), peut-°tre dôune autre 
esp¯ce de l®zards (Diploglossus sp.), dôune esp¯ce 
de serpent (Clelia sp.) ainsi que dôune esp¯ce 
dôamphibien (Eleutherodactylus sp.) ¨ Saint-
Barth®lemy. Deux esp¯ces dôescargots end®miques 
sont ®teintes.

2.2 - BIODIVERSIT£ MARINE 

2.2.1 - Les milieux

Les r®cifs coralliens sont pr®sents sur toutes les 
´les. Les mangroves couvrent 3000 ha. Les prairies 
marines (6700 ha) principalement ¨ Thalassia 
testudinum, lôherbe ¨ tortues marines, se situent 
dans des zones abrit®es.

2.2.2 - Les esp¯ces

Mollusques
260 esp¯ces sont connues.

Autres invert®br®s
 Pas dôinventaire complet.

Poissons
109 esp¯ces ont ®t® recens®es dans le Grand Cul-
de-Sac marin.
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Å Apr¯s la promulgation de lôarr°t® tortues marines, 
la vente dans les restaurants et ¨ lôa®roport a 
cess®, mais le braconnage des îufs, des adultes et 
subadultes demeure. Les ýlets de p°che causent une 
mortalit® importante des tortues par noyade.

Å Surexploitation des ressources marines : poissons, 
langoustes, Lambis (Strombus gigas), Oursins 
blancs (Tripneustes esculentus).

Esp¯ces menac®es/®teintes
Le Lamantin dôAm®rique (Trichechus manatus) et le 
Phoque moine des Caraµbes (Monachus tropicalis), 
®taient autrefois pr®sents dans les eaux des Petites 
Antilles. Le premier a disparu des eaux des Petites 
Antilles fran­aises depuis le 17¯me ou le 18¯me si¯cle. 
Le second est consid®r® comme ®teint sur lôensemble 
de son aire de r®partition depuis le d®but des ann®es 
cinquante. Toutes les tortues marines sont menac®es 
(voir annexe 5).

3. Protection juridique du 
patrimoine naturel

Le r®gime l®gislatif et r®glementaire des 
D®partements dôOutre-Mer est le m°me que celui 
des d®partements m®tropolitains, sauf adaptations 
n®cessit®es par leurs situations particuli¯res 
(Constitution 1958, art. 73). Les dispositions 
des Livres III et IV du Code de lôenvironnement 
relatives aux espaces naturels et ¨ la faune et la þore 
sôappliquent dans les DOM.
Sch®ma dôam®nagement : le Conseil r®gional 
adopte un sch®ma dôam®nagement qui fixe les 
orientations fondamentales ̈  moyen terme en mati¯re 
de d®veloppement durable, de mise en valeur du 
territoire et de protection de lôenvironnement (Code 
des collectivit®s territoriales, articles L. 3433-7, 
introduit par la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000, article 49).
Coop®ration r®gionale : le Conseil g®n®ral peut adresser 
au Gouvernement des propositions en vue de la 
conclusion dôengagements internationaux concernant 
la coop®ration r®gionale entre la R®publique Fran­aise 
et les Etats de la Caraµbe, ou dôaccords avec des 
organismes r®gionaux de cette zone g®ographique, 
y compris des organismes r®gionaux d®pendant des 

Reptiles
Trois esp¯ces de tortues marines pondent encore sur 
certaines plages de Guadeloupe et ses D®pendances, 
mais en tr¯s petit nombre par rapport au pass® : 
Eretmochelys imbricata, Chelonia mydas et encore 
plus rarement Dermochelys coriacea. Deux autres 
esp¯ces peuvent °tre observ®es en mer : Caretta 
caretta et Lepidochelys olivacea.

Mammif¯res
Dix-sept esp¯ces de C®tac®s ont actuellement ®t® 
recens®es dans les eaux guadeloup®ennes. Certaines 
sont rarement observ®es du fait de leur faible 
population mondiale ou de leurs mîurs discr¯tes 
ou hauturi¯res (Mesoplodon sp., Steno bredanensis, 
Balaenoptera edeni). Dôautres, plus communes, 
sont pr®sentes toute lôann®e (certains Dauphins, 
Globicephala macrorhynchus, groupes familiaux 
de Physeter catodon, Pseudorca crassidens, etc.), 
ou en migration hivernale pour la reproduction et 
la mise bas (Megaptera novaeangliae, Physeter 
catodon m©les). 

2.2.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Les aires prot®g®es marines sont bien d®velopp®es 
(voir Tableau 7 et carte des aires prot®g®es p 233).

Protection des esp¯ces
Toutes les tortues marines sont prot®g®es par la 
l®gislation fran­aise. Toutes sont inscrites aux 
Annexes I et II de la Convention de Bonn et ¨ 
lôAnnexe I de la CITES. Il existe un Programme 
dô®tude et de conservation des tortues marines dans 
lôArchipel guadeloup®en (DIREN, AEVA).
Tous les C®tac®s sont prot®g®s par la l®gislation 
fran­aise. Parmi les esp¯ces d®j¨ observ®es dans 
les eaux guadeloup®ennes, certaines sont inscrites 
dans les Annexes de la Convention de Bonn et de 
la CITES.

2.2.4 - Probl¯mes rencontr®s

Å Menace continue sur les milieux naturels littoraux 
¨ cause des projets dôam®nagements touristiques 
ou industriels. 
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institutions sp®cialis®es des Nations Unies (Code 
des collectivit®s territoriales, articles L. 3441-2 ¨ 
L. 3441-7, introduit par la loi nÁ 2000-1207 du 13 
d®cembre 2000, article 42). La m°me comp®tence est 
reconnue au Conseil r®gional (Code des collectivit®s 
territoriales, articles L. 3433-4-1 ¨ L. 3433-4-8, 
introduit par la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000, article 43).
Lôarticle 8j de la Convention sur la diversit® 
biologique a ®t® transpos® dans le droit national : 
lôarticle 33 de la loi nÁ 2000-1207 du 13 d®cembre 
2000 dôorientation pour lôoutre-mer (JO 14 d®cembre 
2000) pr®voit que ñLôEtat et les collectivit®s locales 
encouragent le respect, la protection et le maintien 
des connaissances, innovations et pratiques des 
communaut®s autochtones et locales fond®es sur 
leurs modes de vie traditionnels et qui contribuent ¨ 
la conservation du milieu naturel et lôusage durable 
de la diversit® biologiqueò.

3.1 - ESPACES NATURELS

Quatre r®serves naturelles ont ®t® cr®®es et sept 
arr°t®s de protection de biotopes adopt®s (Tableau 
7 et carte des aires prot®g®es p 233). Le d®cret nÁ 
89-144 du 20 f®vrier 1989 (JO 7 mars 1989; modiý® 
D. nÁ 91-1076 du 16 octobre 1991: JO 18 octobre 
1991) institue le Parc national de Guadeloupe.
Protection et mise en valeur de la zone des cinquante 
pas g®om®triques : les espaces naturels situ®s ¨ 
lôint®rieur de la zone d®ýnie ̈  lôarticle L. 87 du Code 
du domaine de lôEtat sont g®r®s par le Conservatoire 
de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres dans 
les conditions pr®vus aux articles L. 243-1 ¨ L. 
243-10 du Code rural (devenu C. Environnement, 
article L. 322-1 ¨ L. 322-10). En cas de refus du 
Conservatoire, la gestion de ces espaces naturels 
peut °tre coný®e ¨ une collectivit® territoriale en 
vertu dôune convention de gestion pr®vue ¨ lôarticle 
L. 51-1 du Code du domaine de lôEtat, pass®e apr¯s 
accord du Conservatoire de lôEspace Littoral (C. 
Domaine de lôEtat, art. L. 88-1).
Protection des r®cifs coralliens : le d®cret du 7 
juillet 2000 (JO 11 juillet 2000) a institu® aupr¯s du 
ministre charg® de lôenvironnement et du ministre 
charg® de lôoutre-mer un comit® de lôinitiative 
fran­aise pour les r®cifs coralliens (IFRECOR). 
Ce Comit® est notamment charg® : dô®laborer la 

strat®gie et le plan dôaction national pour les r®cifs 
coralliens ; de formuler des recommandations et 
des avis sur les moyens dôassurer la protection et 
la gestion durable de ces r®cifs ; de d®velopper 
lôinformation du public sur les r®cifs coralliens et 
la gestion int®gr®e des zones c¹ti¯res. Un Comit® 
local de lôIFRECOR est cr®® dans chacune des 
collectivit®s suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
R®union, Mayotte, Nouvelle-Cal®donie, Polyn®sie 
fran­aise et Wallis et Futuna. Le Comit® fran­ais 
pour lôUICN si¯ge au sein du Comit® national de 
lôIFRECOR.

3.2 - FAUNE ET FLORE

Lôarr°t® du 24 f®vrier 1995 (JO 11 avril 1995, p. 
5693) ýxe la liste des esp¯ces v®g®tales sauvages 
des d®partements dôOutre-Mer dont le ramassage, 
la r®colte ainsi que la cession ¨ titre gratuit ou 
on®reux peuvent °tre interdits ou autoris®s par arr°t® 
pr®fectoral.
Plusieurs arr°t®s du 17 f®vrier 1989 (JO 24 mars 
1989), pris en application des articles L. 211-1 et L. 
211-2 du Code rural (devenus L. 411-1 et L. 
411-2 du Code de lôenvironnement : protection 
int®grale), fixent les mesures de protection des 
reptiles et amphibiens, des mammif¯res et des 
oiseaux repr®sent®s dans le d®partement de la 
Guadeloupe. Lôarr°t® du 2 octobre 1991 ®num¯re les 
tortues marines prot®g®es (JO 19 nov. 1989), et celui 
du 26 d®cembre 1988 les esp¯ces v®g®tales prot®g®es 
en r®gion Guadeloupe (JO 3 mars 1989).
Lôarr°t® du 27 juillet 1995 fixe la liste des 
mammif¯res marins prot®g®s sur le territoire national 
(JO du 01/10/1995).

3.3 - INTRODUCTION DôESPĈCES

Lôarr°t® du 31 juillet 2000 (JO 31 ao¾t 2000) ®tablit 
la liste des organismes nuisibles aux v®g®taux, 
produits v®g®taux et autres objets soumis ¨ des 
mesures de lutte obligatoire. Des dispositions 
relatives aux d®partements dôoutre-mer sont prises 
dans les annexes qui ýxent la liste de ces organismes, 
parmi lesquels se trouvent des esp¯ces introduites 
ayant un impact sur la biodiversit®.
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